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ite. Le gouvernement fédéral en a appelé de

lell a gagné sa cause en appel devant la Cour

ec, le 25 mars 1983.
la même année, l'enquête et les audiences du

aient à la présentation d'un rapport de 105

des recommandations dont certaines ont éeté

le projet de loi. Fait à souligner cependant, le

)ortant pour assurer le contrôle des Entreprises

nsistait en une participation minoritaire dans

hi appartient actuellement à 100 p. 100 aux

I Canada. De l'avis du CRTC cela inciterait

iii- 1-@ ,,Miri» de la société dans le meilleur

l'appui, qui aurait expliqué pourquoi il y avait lieu de faire la

distinction entre les bénéfices de la Compagnie et les intérêts

de ses abonnés qui, en s'acquittant de leurs factures, lui avaient

permis de réaliser ces bénéfices au fil des ans.

Le gouvernement fédéral n'a pas voulu décider si un mono-

pole d'État avait des obligations envers les consommateurs.

Cela ressemble beaucoup à la manière dont le CP s'en est tiré

au fil des ans. Maintenant que la technologie a évolué, ce ne

sont plus les chemins de fer qui réalisent de gros bénéfices.
Nous voici à l'ère des communications, nouvelle source du

profit. Le principe reste le même, et il est fort discutable.

Le 28 avril 1983, l'assemblée annuelle de Bell consacrait la

réorganisation de la compagnie. Son président n'a fait

qu'effleurer l'idée d'une hausse éventuelle des tarifs. Ne vou-

lant pas donner trop vite une impression de voracité, il n'a pas

annoncé de majoration particulière. Le 27 juillet, les nouvelles

étaient encore meilleures pour Bell. La nouvelle société annon-

çait que ses bénéfices avaient augmenté de 40 p. 100 au cours

de son premier trimestre à titre de holding non réglementé.

C'était un tout autre son de cloche du côté des abonnés. La

société a lancé une campagne préconisant le paiement des

appels locaux par les usagers, une augmentation appréciable

du tarif de base et la déréglementation du service interurbain.

Nous ne pouvons rester indifférents au sort des consomma-

teurs. Que nous rapporte la réorganisation de Bell Canada? A-
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